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SDE 2.4 m²

EXTERIEUR SURFACE

Terrasse 15.3 m²

Jardin privatif 314.6 m²

329.9 m²

DOMAINE DE CLAYE
 RUE MAGELLAN
77700 - SERRIS

                       MAISON
               NIVEAU

                       TYPE

                DATE:                          19/12/22                   IND: NOTAIRE

NOTA : La surface des placards est incluse dans celle des pièces attenantes.
Les placards dessinés en pointillés sont à la charge de l'acquéreur, compris les
portes.
Le mobilier est représenté à titre indicatif.

SIGNATURE SCCV SERRIS DOMAINE DE CLAYE : SIGNATURE ACQUEREUR :

NOTA : Ces plans ne sont pas des plans d'éxécution. Des modifications peuvent être apportées à ce
plan en fonction des nécessités techniques et administrratives lors de la réalisation notamment pour
les dimensions libres, les positions des baies, équipements et hauteurs sous plafond. Les surfaces
données sont approximatives. Les retombées, sofites, faux plafond, emplacement des équipements
sont figurés à titre indicatif. Les surfaces habitables sont conformes au décret du 23 mars 1997
(art.4 .1).
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HSP    Hauteur sous-plafond
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